
ART. 2 N° 343

ASSEMBLÉE   NATIONALE

9 mars 2009

_____________________________________________________

PROTECTION DE LA CRÉATION SUR INTERNET - (n° 1240)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 343

présenté par
Mme Billard, M. Brard

et les membres du groupe de la Gauche démocrate et républicaine

----------
ARTICLE 2

À l’alinéa 23, substituer au mot :

« Quatre »,

le mot :

« Trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement, par cohérence avec l’amendement déposé par leurs soins
visant à ce que la Commission nationale de l’informatique et des libertés soit représentée au sein du
collège de la Haute Autorité, souhaitent que ce représentant  prenne la place d’une personnalité
qualifiée afin de ne pas déséquilibrer la composition du collège.


